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49 1er janvier 1946 JOURNAL OFFICIEL DU TERRITOIRE DU TOGO , 

-
TARIF , 

NUMEROS DESIGNATION DES PRODUITS 
DU TARIF -

" 

2 ','1C;"."••• supérieures (1)3 Cigarettes. a·utres3 bis Tabacs fabriqués 	 ~ 

UNITE QUO....TÉ 

de perception des droils, 

le K. N, 250 
200" 
100" 

il priser, ,3 1er 80" 
autres 	 •4 162.50" 

ValeurBièrt!6 10 'J. 

(1) Sont considérées com.mé dgarettes supérieures c:elles dont le prj,,[ de \'fmte en gros au commerce Jocal est, taxé de 
consommation comprise, supériéur ~ 195 francs le kHo. ., 

ART, 2. - Le présent arrêté sera oommuniq'Ué et 
publié partout où besoin, serà. 

Lomé, le 18 septembre 1945, 
H. GAUDiLLOT. 

Approllvé pu arritl:général no 3581 OOT!/D. du 
24 Mvembre 1945. 

'-'-'-~---

ARRETE No 747 D. llu 27 décembre 1945. 

L'AoMINISTRATEUR EN CHEF DES CoLONIES, 
CHEVALIER De LA LM!ON D'HONNEUR, 

CItOIX DE GUERRE, . 
COMMISSAIRI': DE LA RÉPUBLIQUE AU, Tooo P. 1., 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et le. pouvoirsrlu Commissaire de la République au T9go; 
Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 

dépenses administratives du Togo, modifié par celui du 20 
juillet 1937; ',. 

Vu le décret du 3 novembre 1943 créant l'assimilation 
fiseale entre l'A.O.F. et le Togo en ce qui concerne les 
droits fiscaux d'entrée et de sortie; 

Vu l'arrêté no 3788 OOF/O, en date du 12 décembre 1945 du 
Gouverneur général fixant les mercuriales offièielles en 
A.O.F. 	pour le premier semestre, 1946; 

ARRETE: 
AlmCL!! PREMlER. - Est' rendu applicable au Togo 

l'arrêté no 378;8 OOT!/D. en date du 12 déCembre 1945 
du Gouverneur général fixant les mercuriales offi
cielles pour 'le calcul des droils ." ad valorem » à 
l'entrée, de l'A.O.F. Jien'dant le premier semestre 
1946. ' 

,ART. 2. - Le préSent arrêté sera enregistré, com
muniqué et publié partout où besoin séra. 
• 	 Lomé, le 'ri décembre 1945. 

H. OAUDILLOT. 

Aracbid•• 

ARRETE No 707 AI'. 'da 12 décembre 1945. 

L'ADMINISTRATEUR EN CHEF DES CoLONIES, 
. QiEVA1J~ DI! LA LtœoN D'HONNWR, 

CRorx DE GUERRE, 
COMMISSAIRE DI': LA RÉPUBLIQUE AU ToGo P. 1., 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et 1.. pouvoirs du CommÎ$$ail'e de la République au Togo; 

1 Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 
dépenses administratives du Togo, mOdifié par celui du 
20 juillet 1937; ", 

Vu la loi du 14 mars 1942 et tous textes s'y rapportant; 
Vu le télégramme officiel 754 SE. du 30 novembre 1945 

du Oouverneur général; . 
Vu la lettr" no 187 du 10 novembre 1945 du président de 

la chambre de commerce du Togo; 

ARRETE: 

'ARTICLE PREMIJ':R. La campagne d'achat d'ara
chides 1945·1946 est ouverte pour compter du 15 
décembre 1945 dans les cercles de Sokodé et de 
Mango. 

ART. 2. 	 - Les prix d'achat minima aux produc
teurs sont fixés comm,e suit: 

Blitta . 4.223 . 
Sokodé 3.793 
Bassari 3.493 
Lama-Kara 3.398 
Màngu . 2.5813 
Dapanll'J . 2.208 
Les prix d'achat dans les autres centres seront .fixés 

par les chefs de ciroonscnption compte tenu des seuls 
frais de transports routiers à raison de 5 francs la 
!mme kilométrique. 

ART. 3. - L'ensachage 'et la manutention brousse 
seront assurés par les S.1.P. qui percevront à cet 
effet une rémunération de 35 francs par tonne à 
laquelle s'ajoutera une commission de 25 francs par 
tonne pour leur intervention. 

ART. 4. - Vu l'urgence, le présent arrêté sera 
rendu immédiatement applicable par voie d'affichage 
à la mairie de Lomé, dans les bureaux des' cercles 
et subâivisious intéressés et tous lieux publics. 

Lomé, le 	12 déCembre'1945. 
Pmu le 	 Commissaire de la Républiqtae p,i. et P.~, 

l:e CMI dll Bareau. deS Fjp.ances, 
Ol'donflAieur-DéMgué, 

cluJtgé 'de l'i!xpédition de$ aijoires 
C/)wOJtÛlS -lit urgentes, 

P. SANSON. ' 


